
INSTITUT DES PARCS NATIONAUX DU CONGO BELGE 
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COMITE DE DIRECTION 

321eme seance 

Samedi 12 .iuillet 1958, a. 11 heures 

PROCES-VERBAL 
============= 

PRESENTS 

MM. 	 M.MAQUET Vice-President 
P.STANER Delegue du Ministre des Colonies 
A.BECQUET 
W.ROB7NS 
E.STOFFELS 
Ch.VANDER ELST Membres 
G.NUYTEN Chef du Secretariat Administratif 

EXCUSES 

MM. 	 V. VAN STRAELEN President 
A.DUBOIS 
E.VAN CAMPENHOUT Membres 

M. M.MAQUET, Vice-President, n'ayant pu ~rendre connaissance du 
dossier se rapportant au point figurant a l'Ordre du Jour, 
M. W.ROBYNS est charge de mener les debats et preside la seance. 

M. ROBYNS adresse des souhaits de bienvenue a M. E.STOFFELS, qui
siege pour la premiere fois a une seance du Comite de Direction. 

DECISION N° 4.071.- EXPLORATIO~~OLCAN NYIRAGONGO. 

Conformement a la decision nO 4.046 (31geme 
seance - 16 juin 1958), les projets de contrats 
d'assurance proposes par l'Institut pour la Re
cherche Scientifique en Afrique Centrale ont ete 
soumis a l'examen du Conseiller Juridique de 
l'Institut. 
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Sauf pour quelques remarques de detail, qui se
ront prises en consideration par les assureurs, 
M. C.DUPONT conclut que la responsabilite de 
l'Institut est couverte pour le dommage qui pour
rait decouler de la presence dans Ie Parc Natio
nal Albert de la mission en cause, tant A l'egard
des charges de mission quIa l'egard des tiers. 
Pour Ie surplus l'Institut des Parcs Nationaux 
du Congo BeIge communiquera A l'Institut pour la 
Recherche Scientifique en Afrique Centrale les 
dispositions particulieres qui doivent degager 
sa responsabilite. 

Satisfaction etant ainsi donnee aux legitimes re
vendications de l'Institut et, apres avoir pris
connaissance des reserves formulees par le Presi
dent, le Comite de Direction autorise l'execu
tion de la mission d'exploration du Nyiragongo,
dans les conditions suivantes: 

1° 	L'Institut pour la Recherche Scientifique en 
Afrique Centrale assume les responsabilites fi 
nanciere et juridique des expeditions organisees 
par la mission d'exploration du Nyiragongo 

2° 	L'Institut pour la Recherche Scientifique en 
Afrique Centrale est soumis aux regles habituel
les imposees a tout charge de mission faisant 
des etudes ou des recherches dans les Parcs Na
tionaux du Congo Belge, a savoir: 

1) strict respect de la reglementation en vigueu:r:'
dans les Parcs Nationaux et des directives des 
representants de l'Institut, 

2) propriete des materiaux recoltes dont l'etude 
est assuree de commun accord, 

3) propriete des documents photographiques et 
cinematographiques de base enregistres au Parc 
National Albert, 

4) 	publication des resultats scientifiques de 
l'exploration dans les recueils de l'Institut. 

Apres avoir pris connaissance de la note de 
M. A.MEYER relative au projet de mission de 
l'Institut pour la Recherche Scientifique en 
Afrique Centrale, il est decide de communiquer 
ce document au Ministre des Colonies, en attirant 
son attention sur le danger que presente pour les 
membres de l'expedition l'approche du lac de lave~ 



- 3 

~ECISION N° 4.0L~.- LEVEE DES INTERDICTIO~. 

En vue de permettre 1 'execution de 1a mission 
d'exploration du Nyiragongo, organisee par
l'Institut pour la Recherche Scientifique en 
Afrique Centrale, les interdictions prevues 
aux articles 7 et 9 du Decret du 26 novembre 
1934, sont levees en faveur de MM. I.de MAGNEE, 
P.EVRARD, C.A.MACDONALD, H.TAZIEFF, A.H.DELSEMME 
et Ie Commandant C.TULPIN, conformement aux 
dispositions de l'article 18 de l'Arr&te Royal 
du 9 juillet 1936. 

DECISION N° 4.073.- ROUTE D'ACCES_AU NYlRAGONGO. 

Afin de faciliter Ie probleme du portage, la 
mission d'exploration est autorisee a utiliser, 
a titre exceptionnel et pour la duree de la mis
sion, l'ancienne piste Kibati-Camp des Bruyeres,
dont Ie trajet est plus court que celui de 
Kikomero-Baruta et evite Ie contournement du 
cone terminal. 

La seance est levee a 12 heures30. 
LE SECRETklRE DE LA CUl\ilJ"~~hL..v.LE CHEF DU SECRETARIAT " 

ADMINISTRAT F, 
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G.NUYTEN. 
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